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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté n°2023-314 en date du 18 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société
RECYTECH – Commune de Fouquières-les-Lens

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de l'usine de traitement de déchets industriels, exploitée par la
société RECYTECH à FOUQUIERES-LES-LENS, est composée des membres suivants : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- la Sous-préfète de LENS ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant ;  
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant.       
  
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le président de la Communauté d'Agglomération de Lens- Liévin ou son représentant ;
- Mme. la maire de la commune de Fouquières-les-Lens ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Harnes ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Montigny-en-Gohelle ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Noyelles-sous-Lens ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- M. le Président de l'Association du Club Léo Lagrange ou son représentant ; 
- Un(e) riverain(e) de la commune de Harnes ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Fouquières-les-Lens.

« Collège des Exploitants » :      

- M. Frédéric HEYMANS, Directeur Général de la société RECYTECH ;
- Mme Noémie DELPIERRE, Responsable Hygiène Sécurité Environnement de la société RECYTECH ;
- M. Thierry WAQUIER, Responsable Administratif et Financier de la société RECYTECH.    
   
« Collège des Salariés » :

- M. David GRABOWSKI, Chef d’équipe de la société RECYTECH ;
- M. Nicolas TISON, Opérateur polyvalent de production de la société RECYTECH. 

 « Personnalités Qualifiées » :

- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant ;

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

       Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous Préfecture de LENS et à la mairie de Fouquières-les-Lens, Harnes, Montigny-en-
Gohelle et Noyelles-sous-Lens et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de Fouquieres-les-Lens, Harnes, Montigny-en-Gohelle et
Noyelles-sous-Lens qui dresseront procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.
Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de LENS et le Maire de Fouquieres-les-Lens, Harnes, Montigny-
en-Gohelle et Noyelles-sous-Lens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 18 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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- Arrêté n°2023-316 en date du 18 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société INEOS
STYROLUTION FRANCE  – Commune de Wingles

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de l'unité de fabrication de polystyrènes, exploitée par la Société
INEOS STYROLUTION FRANCE, située Rue Duplat sur la commune de WINGLES, est composée comme suit : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- la Sous-préfète de LENS ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant ;  
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant.       
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais ou son représentant ;

- M. le président de la Communauté d'Agglomération de Lens- Liévin ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Wingles ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Meurchin ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Vendin-le-Vieil ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- Un(e) riverain(e) de la commune de Vendin-le-Vieil ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Wingles.
« Collège des Exploitants » :      
 - M. Hervé GIBAULT, Directeur du site INEOS STYROLUTION FRANCE ;          
 - M. David HAVET, Responsable de l'Hygiène, de la Sécurité et de l'Environnement.
« Collège des Salariés » :
- M. Jean-Michel PRUVOST, Salarié de la société INEOS STYROLUTION FRANCE ;
- M. Charles CAVROT, Salarié de la société INEOS STYROLUTION FRANCE.
« Personnalités Qualifiées » :
- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant ;

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

 Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de LENS et à la mairie de WINGLES et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de WINGLES qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité. Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de LENS et le Maire de WINGLES sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 18 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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- Arrêté n°2023-315 en date du 18 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société SI GROUP
– Commune de Béthune

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de l'unité de fabrication de résines et vernis synthétiques, exploitée
par la société SI GROUP à BETHUNE, est composée des membres suivants :    

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Sous-préfet de BETHUNE ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant ;  
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant.       
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le président de la Communauté d'Agglomération de BETHUNE- BRUAY,ARTOIS-LYS ROMANE ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Béthune ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Beuvry ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Essars ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- Un(e) riverain(e) de la commune de Béthune ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Beuvry.
- Un(e) riverain(e) de la commune de Essars.
« Collège des Exploitants » :      
 - M. Sébastien GISQUIERE, Directeur du site de la société SI GROUP ;
- M. Julien DENIS, Responsable Environnement, Hygiène et Sécurité de la société SI GROUP.
« Collège des Salariés » :
- Mme Pauline ADRIANSEN, Salariée de la société SI GROUP ; 
- M. Joël GAROT, Salarié de la société SI GROUP.
« Personnalités Qualifiées » :
- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant ;

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

        Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de BETHUNE et aux mairies de Béthune, Beuvry et Essars et peut y être
consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, en mairies de Béthune, Beuvry et Essars qui dresseront procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.
Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de BETHUNE et les Maires de Béthune, Beuvry et Essars sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 18 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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- Arrêté n°2023-317 en date du 19 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Unité de Valorisation
Energétique de Déchets Ménagers et Assimilés (U.V.E.D.M.A) exploitée par la Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois-Lys,
Romane – Commune de Labeuvrière

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de l'Unité de Valorisation Energétique de Déchets Ménagers et
Assimilés (U.V.E.D.M.A), exploitée par la Communauté d'Agglomération Béthune Bruay Artois-Lys, Romane à LABEUVRIERE, est
composée des membres suivants : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Sous-préfet de BETHUNE ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant ;             
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant.
  
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le maire de la commune de Annezin ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Bruay-la-Buissière ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Chocques ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Fouquereuil ou son représentant ;
- Mme. le maire de la commune de Gosnay ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Labeuvrière ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Lapugnoy ou son représentant ;
- Mme. le maire de la commune de Vendin-les-Béthune ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- M. le Président de l'Association Noeux Environnement ou son représentant ; 
- M. le Président de l'Association A.R.B.R.E ou son représentant ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Chocques ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Labeuvrière ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Vendin-les-Béthune.

« Collège des Exploitants » :      

- M. le Président de la Communauté d'Agglomération Béthune, Bruay, Artois-Lys, Romane ou son représentant ;
« Collège des Salariés » :

- M. Bruno LEFEBVRE, Délégué du Comité d’Entreprise / DP ;
- M.  Sébastien LEGGHE,  Délégué du Comité d’Entreprise ;
- M. Cyril CUGIER, Délégué Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail de l'Unité de Valorisation Energétique de
Déchets Ménagers et Assimilés (U.V.E.D.M.A). 

Personnalité Qualifiée :
- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant.

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 
Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de BETHUNE et aux mairies de Labeuvrière, Fouquereuil, Chocques,
Lapugnoy, Gosnay, Vendin-les-Béthune, Bruay-la-Buissière et Annezin et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, en mairies de Labeuvrière, Fouquereuil, Chocques, Lapugnoy, Gosnay, Vendin-les-
Béthune, Bruay-la-Buissière et Annezin qui dresseront procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission. Il sera également publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Pas-de-Calais.
Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de BETHUNE et les Maires de Labeuvrière, Fouquereuil,
Chocques, Lapugnoy, Gosnay, Vendin-les-Béthune, Bruay-la-Buissière et Annezin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 19 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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- Arrêté n°2023-318 en date du 19 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société SCORI -
Commune de Hersin-Coupigny

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité de la plate-forme de regroupement, de prétraitement et de transit de
déchets industriels spéciaux, exploitée par la Société SCORI à HERSIN COUPIGNY, est composée des membres suivants : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Sous-préfet de BETHUNE ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ;
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant. 

  
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le maire de la commune de Hersin-Coupigny ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Barlin ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Fresnicourt-le-Dolmen ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- M. le Président de l'Association Noeux Environnement ou son représentant ; 
- Un(e) riverain(e) de la commune de Hersin-Coupigny ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Fresnicourt-le-Dolmen.

« Collège des Exploitants » :      

- M. Ludovic MASSON, Directeur d’activité SCORI, 
- M. Nicolas MAZZOLINI, Directeur de centre SCORI,
- M. Thomas VANDOOLAEGHE, Responsable environnement IWS Chemicals France, 
- Mme Aline HESLOUIS, Ingénieur Qualité, Sécurité et Environnement SCORI.

« Collège des Salariés » :

- M. Nicolas MATTON, représentant syndical au C.S.E SCORI.

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de BETHUNE et à la mairie de Hersin-Coupigny et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de Hersin-Coupigny qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de
cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de BETHUNE et le Maire de Hersin-Coupigny sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 19 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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- Arrêté n°2023-319 en date du 19 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société SUEZ RV
NORD EST- Commune de Hersin-Coupigny

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l’activité du Centre d'Enfouissement Technique de déchets, exploitée par la
Société SUEZ RV NORD EST à HERSIN-COUPIGNY, est composée des membres suivants : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Sous-préfet de BETHUNE ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours ;
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant. 
  
« Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:

- M. le maire de la commune de Hersin-Coupigny ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Barlin ou son représentant ;
- M. le maire de la commune de Fresnicourt-le-Dolmen ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Mme la Présidente de la Fédération Régionale de Nord Nature Environnement ou son représentant ; 
- M. le Président de l'Association Noeux Environnement ou son représentant ; 
- Un(e) riverain(e) de la commune de Hersin-Coupigny ;
- Un(e) riverain(e) de la commune de Fresnicourt-le-Dolmen.

« Collège des Exploitants » :      

- Mme Christine BAYARD, Directrice Activité Stockage Haut de France/Ile de France ou son représentant ;
- M. Pierre-Yves LONGLET, Responsable Valorisation Effluents Haut de France/Ile de France ou son représentant ;
- M. Vincent BECOURT, Responsable de l’Installation de Stockage d’Hersin-Coupigny ou son représentant :
« Collège des Salariés » :

- M. Christophe GUILLEMANT, Salarié de l’installation de stockage de la société SUEZ RV NORD EST ;
- M. Pascal ZIELINSKI, Salarié de l’installation de stockage de la société SUEZ RV NORD EST ; 
- Mme Stéphanie BLONDEAU, Salariée de la société SUEZ RV NORD EST.

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de BETHUNE et à la mairie de Hersin-Coupigny et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de Hersin-Coupigny qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de
cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.

Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de BETHUNE et le Maire de Hersin-Coupigny sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 19 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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- Arrêté n°2023-320 en date du 19 octobre 2023 portant nomination des membres de la commission de suivi de site – Société
NORTANKING - Commune de Annay-sous-Lens

Article 1 -
La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité du dépôt de produits pétroliers, exploité par la Société NORTANKING
située R.N 17 - « Le Bois des Mottes » sur la commune de ANNAY-SOUS-LENS, est composée comme suit : 

« Collège des Administrations de l'Etat »:

- le Sous-préfet de LENS ou son représentant ;
- le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant ;
- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;   
- Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Pas-de-Calais ou son  représentant ; 
- le Chef du service interministériel de défense et de protection civiles ou son représentant.

 « Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale »:
- M. le président de la Communauté d'Agglomération de Lens- Liévin ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Annay-sous-Lens ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Estevelles ou son représentant ;

- M. le maire de la commune de Pont-à-Vendin ou son représentant.

« Collège des Riverains et des Associations » :

- Un(e) riverain(e) de la commune de Annay-sous-Lens.
« Collège des Exploitants » :      
- M. Benoît QUENNELLE, Directeur Général du site NORTANKING.   
« Collège des Salariés » :
- M. François CHANTRIEUX, Responsable adjoint de dépôt de NORTANKING.   

Article 2 : Durée de mandat

Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 
Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un membre de la
commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période restant à courir. 

Article 3: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

Article 4: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de LENS et à la mairie de ANNAY-SOUS-LENS et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de ANNAY-SOUS-LENS qui dressera procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.
Article 5: Exécution  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de LENS et le Maire de ANNAY-SOUS-LENS sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 19 octobre 2023
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé Christophe MARX
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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

- Arrêté n°427-2023 en date du 09 octobre 2023 nommant le Docteur Alicia LEJEUNE pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers
au sein de son cabinet

Article 1 : Est nommée pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son cabinet :

-  Alicia LEJEUNE, née le 07/07/1988

- 10 Ter Rue Lazare Carnot
62790 LEFOREST

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 6 juillet 2028, date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 4 : Le présent agrément peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa délivrance sont toujours réunies et
est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée
à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs et communiqué au Conseil Départemental du  Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens le 09 octobre 2023
La Sous-Préfète,
Signé Sandra GUTHLEBEN
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Appui aux CCAS rencontrant des difficultés pour mettre 

en place leurs obligations légales de domiciliation des 

personnes sans domicile stable 

 

 

Direction Générale de la Cohésion Sociale 
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Tél. : 33 (0) 3 20 49 63 44
44 ter rue Jean Bart – CS 20275
59000 Lille Cedex www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr

Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23 – 495P

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A1 dans le sens Paris vers Lille

Neutralisation de voie lente et fermeture de la bretelle de jonction de l’A21 vers l’A1 (Lens vers Lille)

Travaux préparatoires « Voie de covoiturage » en accotement

Commune de Dourges

LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et 
Départements,

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Jacques BILLANT en qualité de Préfet du département du 
Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  le  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord pour le département du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté S_2023-15-P en date du 01 septembre 2023, portant délégation de signature du Directeur
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiée par des 
arrêtés subséquents,

http://www.diro.fr/


Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023
et pour le mois de janvier 2024 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu le DESCT Indice 2 de l’entreprise Signature en date du 04 octobre 2023.

Vu la demande en date du 19 octobre 2023 par laquelle M. l’adjoint à la Cheffe du District Amiens
Valenciennes de la DIR Nord fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A1,
dans le sens Paris vers Lille, pour permettre les travaux  préparatoires pour la pose d’un Panneau à
Messages Variables pour la voie de covoiturage au niveau de l’échangeur n°91 et sur la voie lente entre
les P.R. 187+000 et 187+600,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996 
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A1, du mercredi 25 octobre
2023, 21h00 au vendredi 27 octobre 2023, 5h00 uniquement de nuit,  afin de permettre la réalisation
des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2 :

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A1 consistent en  :

Dans le sens Paris vers Lille :
• La neutralisation de la voie lente par Flèches lumineuses de rabattement « FLR » du PR 187+000 

au PR 187+600 ;

Dans le sens Lens vers Lille :

• La fermeture de la bretelle n°1 de l’échangeur 91, bretelle de jonction de l’A21 vers l’A1, dans le 
sens Lens vers Lille :



Pour pallier à cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à poursuivre sur l’A21 en 
direction de Douai, prendre la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur 18 direction Leforest, emprunter le 
D160e2 direction Courcelle-Lès-Lens, au rond point, prendre la première sortie, prendre la bretelle n°4 de 
l’échangeur 18 où les usagers retrouve l’accès à l’A21, prendre la bretelle de jonction vers A1 Lille pour 
retrouver l’itinéraire initial.

ARTICLE 3 :

L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers « courants ou non courants » pourra être 
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8ème partie « signalisation temporaire » approuvée par l'arrêté du
6 novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District Amiens-Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l'ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par l’entreprise Signature. 

Les travaux seront réalisés par l’entreprise Signature.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, et dont copie sera
adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Mme la Sous-préfète de Lens,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L Hauts de France,
M. le Chef de l'Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe de Service Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
Mme. la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du C.I.G.T. de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Dourges – DIR Nord,
M.le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,



M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d'Incendie du Pas-de-Calais,
M. le Responsable du Service d'Aide Médicale d'Urgence du Pas-de-Calais,
M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais,

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication.

Dourges,
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation,
L’adjoint  à  la  Cheffe  de  district  Amiens
Valenciennes,
Yannick LAGIER

Yannick 
LAGIER 
yannick.lagie
r

Signature 
numérique de 
Yannick LAGIER 
yannick.lagier 
Date : 2023.10.19 
16:06:50 +02'00'












